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« Selon une étude récente, un 
 Québécois d’origine française sur 
deux  aurait des ancêtres acadiens. 
Pour les retrouver, en faisant une 
simple  recherche sur Internet ou 
dans certains livres, on arrive rapide-
ment à un cafouillis. À quelles  sources 
se fi er? Qui dit vrai? Comment s’y 
 retrouver? Comment éviter les 
pièges? »

Que trouve-t-on comme 
information?

Avant d’entreprendre la généalo-
gie des familles acadiennes, il est 
 primordial de débroussailler les 

diver ses sources disponibles pour 
trouver ses ancêtres. Sur Internet ou 
dans certains livres, on peut trouver 
les premières théories sur les fi lia
tions familiales proposées par divers 
 auteurs : François-Edmé  Rameau 
de Saint-Père, le père  Clarence-J. 
 d’Entremont, le père Léopold 
Lanctôt, le père Archange  Godbout, 
le père Adrien Bergeron, Bona 
 Arsenault, etc. On trouve aussi les 
informations provenant des récentes 
recherches apportées par Stephen 
A. White qui ne vont pas toujours 
dans le même sens que les autres 
auteurs…

De plus, certains généalogistes 
ama teurs prennent toutes les infor-
mations sur le sujet provenant des 
 divers auteurs et mélangent tout cela 
ensemble… Ce qu’il ne faut pas faire! 
Il est très important de ne pas com-
piler tout ce que l’on trouve, que ce 
soit sur Internet ou dans les livres!

Il est essentiel de comprendre que 
les travaux des pères Clarence-J. 
 d’Entremont, Frederic  Joseph 
 Melanson, Léopold Lanctôt et 
 Archange Godbout se basaient sur 
le travail de François-Edmé Rameau 
de Saint-Père, Une colonie féodale en 
Amérique : L’Acadie (publié en 1889) 
ainsi que Collection de docu ments iné-
dits sur le Canada et l’Amérique, tome 
troisième (publié en 1890), pour établir 
leurs théories sur les liens familiaux. 
Toutefois, les récentes recherches et 
les preuves apportées par Stephen A. 
White ont démontré que les fi liations 
proposées par ces auteurs précé-
dents sont révolues. Par exemple, 
une mauvaise compréhension de la 
déclaration de Claude Pitre1 a amené 
les premiers auteurs à dire que le 
grand-père de Pierre Lejeune, époux 
de Marie Thibodeau, était un autre 
Pierre Lejeune, né vers 1595, époux 
d’une Mi’kmaq, alors que c’est faux. 
La déclaration de Claude Pitre ne 
parle que du père, soit ce Pierre 
Lejeune né vers 1630 et époux d’une 
fi lle de Germain Doucet. 
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À quel auteur se fier?

Manifestement, il n’y a qu’un 
ouvrage sur lequel on peut se fier : 
celui de Stephen A. White. Les autres 
auteurs ont souvent romancé leurs 
informations pour en faire de belles 
histoires familiales. Il faut surtout 
se méfier des auteurs qui ne mettent 
pas de sources bibliographiques, 
comme le père Léopold Lanctôt. 
L’œuvre de François-Edmé Rameau 
de Saint-Père n’est pas à jeter au 
recyclage… La partie romancée est 
à douter. Toutefois, la partie de son 
œuvre comportant des transcriptions 
d’archives est valide et pertinente. 
Les recherches de Placide Gaudet ne 
sont pas négligeables, puisque c’est 
en tant qu’employé des Archives 
canadiennes qu’il compila ses notes 
de 1883 à 1885 et de 1899 à 1924. 

Où trouver des informations?

Les guerres, les incendies et les 
déportations firent qu’il nous 
manque aujourd’hui plusieurs regis-
tres et documents notariés, ce qui 
explique les difficultés lorsque l’on 
fait de la généalogie acadienne, en 
comparaison avec la généalogie 
québécoise. On peut toutefois se fier 
sur quelques recensements et docu-
ments notariés pour pouvoir rassem-
bler, reformer les familles et établir 
les filiations. Cependant, après la 
cession de l’Acadie, en 1713, il n’y a 
seulement qu’un recensement par-
tiellement nominatif, c’est-à-dire qui 
n’indique que les chefs de famille, 
soit en 1714. Puis, en 1737, nous trou-
vons uniquement un dénombrement 
de l’Acadie britannique. Ce n’est 
que dans les années 1750 que nous 
pouvons retrouver des recensements 
nominatifs et partiellement nomina-
tifs, et ce, en Acadie française, à l’île 
Royale et à l’île Saint-Jean, qui était 
en majorité peuplé par des Acadiens 
réfugiés.

Les autorisations de dispenses 
de mariage constituent aussi des 
infor mations pertinentes. On peut 
retrouver trois types de dispenses de 
mariage : de consanguinité,  d’affinité 

et d’affinité spirituelle. Qu’estce 
que c’est? Ces dispenses font partie 
du droit canon (lois de l’Église que 
tous les prêtres sont obligés de res-
pecter). Par exemple, une dispense 
du 2e  degré de consanguinité veut 
dire que le couple a en commun un 
même couple de grands-parents. 
Une dispense du 3e au 4e degré de 
consanguinité veut dire que les 
grands- parents d’un conjoint sont 
cousins avec les arrière-grands- 
parents de l’autre conjoint, donc que 
le couple a en commun les arrière-
grands- parents (pour l’un) et les 
arrière- arrière-grands-parents (pour 
l’autre). En ce qui concerne une dis-
pense d’affinité au 2e degré, cela veut 
dire, par exemple, que le grand-père 
d’un conjoint a remarié la grand-
mère de l’autre conjoint; il n’y a donc 
pas de lien consanguin. Pour ce qui 
est de l’affinité spirituelle, un veuf 
ne peut pas épouser en secondes no-
ces la marraine d’un de ses enfants. 
Les  informations provenant des dis-
penses sont essentielles pour con-
firmer un lien de parenté. Il ne faut 
pas confondre ces dispenses avec 
la dispense de bans de mariage qui 
sont en fait l’annonce de la promesse 
de mariage faite par le prêtre lors des 
messes de trois dimanches consécu-
tifs. Cette  annonce permettait au 
prêtre de trouver des problèmes liés 
à ce futur mariage, notamment des 
liens de parenté…

Voici l’exemple d’une erreur 
généalogique :

Certains généalogistes ont cru 
qu’Anne Lejeune, fille de Pierre 
 Lejeune et de Marie Thibodeau, 
s’était mariée à Augustin Guédry, fils 
de Claude Guédry et de  Marguerite 
Petitpas. Cette erreur était basée sur 
une faute faite par le prêtre lors-
qu’il a écrit l’acte de mariage de 
Claude Leblanc et de Marie-Josèphe 
Guédry le 8 février 1763, à Saint- 
Servan, en France. Dans cet acte, il 
est écrit que Marie-Josèphe Guédry 
est la fille d’Augustin Guédry et 
d’Anne  Lejeune, de la Cadie. Il est 
aussi écrit qu’ils ont eu besoin d’une 
dispense de mariage d’affinité du 

3e au 3e degré. Il y a deux preuves 
qui démontrent que Marie-Josèphe 
Guédry n’est pas la fille d’Anne 
 Lejeune. La première, c’est l’acte de 
baptême de Marie-Josèphe Guédry, 
qui est daté du 26 septembre 1723, à 
Grand-Pré. Cet acte prouve qu’elle 
est la fille d’Augustin Guédry et de 
Jeanne Hébert. La deuxième preuve 
provient de la charte généalogique 
qui démontre les ancêtres du couple 
Claude Leblanc et Marie-Josèphe 
Guédry. Comme ces derniers ont eu 
besoin d’une dispense de mariage 
d’affinité du 3e au 3e degré, il est 
 facile de prouver que la mère est bien 
Jeanne Hébert et non Anne Lejeune. 
Si la mère avait été Anne Lejeune, le 
couple aurait eu besoin d’une dis-
pense de consanguinité du 4e degré, 
ce qui n’est pas le cas!

En terminant, il est très important de 
se souvenir qu’il ne faut pas compiler 
tout ce que l’on trouve comme infor-
mation généalogique, que ce soit sur 
Internet ou dans les livres. De plus, il 
est essentiel de garder les sources de 
vos notes, car on ne sait jamais, on 
peut trouver d’autres informations 
qui peuvent être contradictoires... 

Bonnes recherches!
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